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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 957-2014, 5 novembre 2014
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29)

Formules et relevés d’honoraires relatifs à la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les formules et les relevés d’honoraires relatifs à la 
Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 72 de la Loi sur l’assurance maladie 
(chapitre A-29), la Régie de l’assurance maladie du Québec 
peut, par règlement, fi xer le montant des frais exigibles 
lors du remplacement d’une carte d’assurance maladie 
avant son expiration;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c.2 du premier 
alinéa de cet article la Régie peut, par règlement, fi xer le 
montant des frais exigibles pour une demande de réins-
cription d’une personne assurée qui n’a pas transmis à 
la Régie, dans le délai qui lui est accordé par règlement, 
l’avis de renouvellement de son inscription;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un tel règlement de la Régie doit être approuvé 
par le gouvernement avant d’entrer en vigueur;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du 
Québec a adopté, le 7 mai 2014, par la résolution CA-498-
14-19, le projet du Règlement modifi ant le Règlement sur 
les formules et les relevés d’honoraires relatifs à la Loi sur 
l’assurance maladie;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet du 
Règlement modifi ant le Règlement sur les formules et les 
relevés d’honoraires relatifs à la Loi sur l’assurance maladie 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec le 
2 juillet 2014, avec avis qu’il pourrait être soumis à l’appro-
bation du gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les formules et les relevés d’honoraires relatifs à la Loi 
sur l’assurance maladie, annexé au présent décret.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les formules et les relevés d’honoraires 
relatifs à la Loi sur l’assurance maladie
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29, a. 72,1er al., par. c et c.2)

1. L’article 8.1 du Règlement sur les formules et les rele-
vés d’honoraires relatifs à la Loi sur l’assurance maladie 
(chapitre A-29, r. 7) est modifi é par le remplacement de ce 
qui suit le mot « maladie » par « avant son délai d’expira-
tion s’élèvent à 25 $ lors d’un remplacement en personne 
ou par la poste et à 15 $ lors d’un remplacement en ligne ».

2. L’article 8.3 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du nombre « 23 » par le nombre « 25 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec sauf en ce qui a trait aux frais exigibles de 15 $ 
pour le remplacement en ligne qui entrent en vigueur le 
1er février 2015.
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Gouvernement du Québec

Décret 963-2014, 5 novembre 2014
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail dans les mines
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail dans les mines

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 7°, 12°, 19°, 
41° et 42° du premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail peut faire des règle-
ments sur les matières qui y sont mentionnées;
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